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OCTROI DU STATUT D'OBSERVATEUR

Note de l'Administrateur

1 Le Gouvernement de la Republique de Chypre a fait savoir a
l'Administrateur que Chypre examine la question d'adhdsion a la Convention
portant crdation du Fonds et a demand€ a bendficier du statut d'observateu r
aupres du FIPOL .

2 L'article 18 .10 de la Convention portant creation du Fonds dispose qu e
1'Assemblde ddtermine parmi les Etats qui ne sont pas parties a la Convention
ceux qui seront autorisds a participer, sans droit de vote, aux sessions d e
l'Assemblee, du Comite exdcutif et des organes subsidiaires .

3 Aux termes de la regle 4 du Rdglement intdrieur de l'Assemblde et du
Comitd exdcutif du FIPOL, "l'Administrateur, avec 1'assentiment du Prdsident ,
invite . . . les Etats qui ont notifid au Fonds qu'ils envisagent d'adhdrer a la
Convention, a envoyer des observateurs aux sessions de l'Assembide . "

4 Conformdment a cette disposition du Rdglement interieur et aprds avoi r
consultd le Prdsident de l'Assemblae et 1c President du Comitd exdcutif ,
1'Administrateur a invitd le Gouvernement de la Rdpublique de Chypre a envoye r
des observateurs a la lleme session de l'Assemblde et a la 20eme session du
Comitd exdcutif .

Mesures que l'Assemblee est invitde a prendre
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L'Assemblde est invitee a approuver la demande de la Rdpublique de Chypr e
pour 1'octroi du statut d'observateur .


